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Présentation  
du programme  
Pavillon Bleu
Le programme Pavillon Bleu  

est mené au niveau international  

par une association non gouverne-

mentale à but non lucratif appelée  

la FEE (Foundation for Environmental 
Education). Ce programme a débuté 

en 1985 en France à l’initiative  

de la branche française de la FEE, 

l’of-FEEE (Office Français  
de la Fondation pour l’Éducation  
à l’Environnement en Europe). 

Il s’est développé à l’échelle euro-

péenne depuis 1987 et à l’international 

depuis 2001 avec l’Afrique du Sud. 

Aujourd’hui, ce sont 39 pays du monde 

entier qui participent à ce programme. 

Ce programme tend à promouvoir  

le développement durable des  

zones côtières et des eaux intérieures  

à travers des critères d’excellence  

en matière d’éducation et d’information 

à l’environnement, de gestion envi-

ronnementale, de gestion de la 

qualité de l’eau et des milieux,  

de sécurité et de services... 

Il travaille à la coordination  

des politiques touristiques et  

environnementales tant aux  

niveaux local, régional ou national. 

Avec le temps, le Pavillon Bleu  

est devenu un écolabel reconnu  

internationalement par les touristes 

et les voyagistes.

Plus d’informations  
sur les sites  
www.pavillonbleu.org  
et www.blueflag.org.

D’après un sondage65 % des français  déclarent connaitre  le Pavillon Bleu
55 % connaissent le  label et peuvent en donner une bonne définition

78 % des français ont envie de passer des vacances ou un séjour dans une ville bénéficiant du Pavillon Bleu
Sondage LH2 effectué  le 15 et 16 juin 2007.
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COMMENT SE  
DÉCIDE L’ATTRIBUTION  
DU PAVILLON BLEU ?

Le label Pavillon Bleu est attribué pour un an. L’attribution se fait selon  
le calendrier suivant (des modifications peuvent avoir lieu dans les dates  
en fonction de certains évènements)

METROPOLE

   O C T O B R E

Lancement de la campagne et appel  
à candidature. 

Réception et enregistrement des candidatures 
par l’of-FEEE. (Coupon de candidature 
téléchargeable sur le site Internet) 

Les dossiers de candidature sont  
téléchargeables sur le site Internet.

   D É C E M B R E  I  J A N V I E R  

 Réception et enregistrement par l’of-FEEE 
des documents dûment remplis par les 
candidats. 

Réception et enregistrement par l’of-FEEE 
des informations reçues des services 
préfectoraux.

   J A N V I E R

Traitement et synthèse par l’of-FEEE  
de l’ensemble des données. 

   F É V R I E R  I  M A R S

Réunion et délibérations des jurys nationaux 
pour avis, pour l’ensemble des candidats. 

  Décision prise par le Président de l’of-FEEE 
sur la base de l’avis des jurys. 

Envoi par l’of-FEEE des recommandations  
des jurys à l’ensemble des candidats.

Aux candidatures non retenues : envoi dans 
les 3 jours par l’of-FEEE  
de l’avis circonstancié du jury national.

 Possibilité de recours dans les 72 heures.

   A V R I L

 Les candidats retenus par le jury français sont 
présentés au jury international. 

Aux candidats refusés par le jury international : 
envoi dans les 3 jours par l’of-FEEE de l’avis 
circonstancié du jury international. 

Possibilité de recours dans les 72 heures. 

   M A I  I  J U I N

Annonce du palmarès lors d’une conférence 
de presse nationale. (En postulant, les lauréats 
s’engagent à ne pas divulguer l’information 
avant le déroulement de la cérémonie officielle.)

   J U I L L E T  I  A O Û T

Visites de contrôle (Elles ont lieu essentiellement 
pendant la saison touristique mais peuvent 
avoir lieu tout au long de la procédure.) 

En tout, 100% de visites sur tous les sites 
retenus. 
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DOM-TOM

L E S  J U R Y S

I L S  S O N T  C O MP O S É S  D’E X P E R T S  E T  D E  P E R S O N N A L I T É S  R E C O N N UE S  P O UR  L E U R S  
C O MP É T E N C E S  D A N S  L E S  D O M A I N E S  D E  L’É D U C AT I O N  E T  D E  L’E N V I R O N N E ME N T,  T E L S  
D E S  R E P R É S E N TA N T S  D U  P R O G R A M ME  D E S  N AT I O N S  U N I E S  P O UR  L’E N V I R O N N E ME N T,  
D E  L’O R G A N I S AT I O N  M O N DI A L E  D U  T O UR I S ME,  D E  L A  C O M M I S S I O N  E N V I R O N N E ME N T  
DU PAR L E MEN T  EUROPÉEN,  DE  L A  F ÉDÉR AT ION F R A NÇ A I SE  DE S  P OR T S  DE  PL A I S A NCE,  
E C O - E MB A L L A G E S,  E C O -M A I R E S…

   A V R I L

Lancement de la campagne et appel  
à candidature. 

  Réception et enregistrement des candidatures 
par l’of-FEEE. (Coupon de candidature 
téléchargeable sur le site Internet) 

Les dossiers de candidature sont  
téléchargeables sur le site Internet

   J U I N  I  J U I L L E T

Réception et enregistrement par l’of-FEEE 
des documents dûment remplis par les 
candidats. 

 Réception et enregistrement par l’of-FEEE 
des informations reçues des services 
préfectoraux.

   J U I L L E T

Traitement et synthèse par l’of-FEEE  
de l’ensemble des données. 

   A O Û T

Réunion et délibérations des jurys nationaux 
pour avis, pour l’ensemble des candidats. 

Décision prise par le Président de l’of-FEEE 
sur la base de l’avis des jurys. 

Envoi par l’of-FEEE des recommandations  
des jurys à l’ensemble des candidats.

Aux candidatures non retenues : envoi  
dans les 3 jours par l’of-FEEE de l’avis 
circonstancié du jury national.

Possibilité de recours dans les 72 heures.

   S E P T E M B R E

 Les candidats retenus par le jury français sont 
présentés au jury international. 

Aux candidats refusés par le jury international : 
envoi dans les 3 jours par l’of-FEEE de l’avis 
circonstancié du jury international. 

Possibilité de recours dans les 72 heures. 

   O C T O B R E

Annonce du palmarès. (En postulant,  
les lauréats s’engagent à ne pas divulguer 
l’information avant le déroulement de  
la cérémonie officielle.)

   N O V E M B R E  I  J A N V I E R

Visite des sites labellisés.
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CRITÈRES Éducation à l'Environnement

COMMUNES

CRITÈRES ESSENTIELS

   Existence d'informations 
relatives aux sites naturels  
à respecter, aux espèces 
animales et végétales  
protégées

   Mise en place de 5 actions de 
sensibilisation à l'environne-
ment

   Incitation des touristes  
à utiliser les moyens  
de locomotions doux

   Sensibilisation  
sur les laisses de mer

CRITÈRES GUIDES

   Sensibilisation pour une 
consommation responsable

   Sensibilisation du personnel

PLAGES

CRITÈRES ESSENTIELS

   Existence d'informations 
relative aux espaces natu-
rels à proximité

   Affichage du code de bonne 
conduite environnemental
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LES FRAIS  
DE PARTICIPATION*

Ces frais de participation ne sont demandés qu’à partir du moment où un candidat 
décide de retourner son dossier complété pour examen par l’of-FEEE et les jurys 
français et international. 

Pour les COMMUNES,  
les frais sont en fonction de la population 

La première candidature est gratuite.

PETITE  
moins de 2 500 habitants

550 €

MOYENNE  
entre 2 500 à 10 000 habitants

715 €

GRANDE  
plus de 10 000 habitants

990 €

*  Tarifs applicables au 1er octobre 2008 
Valables jusqu’à mise à jour du présent document. 
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LES MODALITÉS ET CONDITIONS 
D’UTILISATION DU LABEL  
PAR LES LAURÉATS

   Le Pavillon Bleu est un label de qualité millésimé.  

Il est attribué uniquement pour la campagne en cours. 

   Chaque lauréat peut utiliser pour l’année de labellisation en cours à la fois  

le terme et le sigle du Pavillon Bleu (hormis en ce qui concerne les drapeaux qui 

sont exclusivement fabriqués au niveau international par la FEE), impérativement 

accompagnés de leur millésime, dans toutes ses démarches relationnelles  

et pour tous ses supports de communication, et ce tout en respectant  

la charte graphique. 

   Les drapeaux Pavillons Bleus sont exclusivement fabriqués au niveau international 

par la FEE selon des normes environnementales très précises (couleur, matière, 

processus de fabrication). Les lauréats ne peuvent en aucun cas faire fabriquer 

leur propres drapeaux.

   Les grandes familles de critères et les coordonnées de l’of-FEEE doivent être 

affichées sous ou à proximité des lieux où flottent les drapeaux.

   Le drapeau du Pavillon Bleu ne peut en aucun cas être utilisé sur ou à proximité 

d’un site n’ayant pas été labellisé. Aucune confusion ne doit être possible.

   Aucune commune et aucun port ne peut se revendiquer du Pavillon Bleu  

s’il n’est pas un lauréat de l’année.

   Tous les drapeaux Pavillon Bleu doivent impérativement être abaissés  

au 1er janvier de l’année. Seuls les drapeaux de l’année en cours peuvent flotter 

une fois le nouveau palmarès annoncé.

   En postulant, le lauréat s’est engagé formellement à abaisser provisoirement  

ou définitivement en saison le drapeau Pavillon Bleu dans l’éventualité  

où l’un des critères essentiels du label ne serait plus rempli pour quelque  

motif que ce soit et à en informer le public sur les sites mêmes concernés.

   En postulant, le lauréat s’est également engagé à avertir l’of-FEEE lorsqu’un  

des critères essentiels du label n’est plus rempli pour quelque motif que ce soit, 

de sorte que le site soit retiré du palmarès en ligne sur les sites Internet français 

et international, que ce soit provisoirement ou définitivement.

   L’of-FEEE se réserve le droit de mandater un représentant pour vérifier  

la conformité de la commune aux règles d’attribution. Au niveau international, 

des ambassadeurs de la FEE sont chargés chaque année de l’inspection  

des sites labellisés.
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Comment déposer  
sa candidature ?

Le Pavillon Bleu est attribué à une commune pour l’ensemble de sa 
gestion environnementale et la qualité de ses plages. Pour cela nous 
vous demandons de remplir 2 types de questionnaires.

  �Un questionnaire « Commune » dans lequel nous vous  
demandons des informations générales sur votre commune. 

c e  q u e s t i o n n a i r e  e s t  à  r e mp l i r  1  f o i s .

  �Un questionnaire « Plage » dans lequel nous vous demandons 
des informations sur l’équipement et l’information sur vos plages.

c e  q u e s t i o n n a i r e  d o i t  ê t r e  r e mp l i  p o u r  c h a q u e  p l a g e  q u e  v o us  p r é s e n t e z .

Le questionnaire est à retourner  
avant le 15 décembre de l’année en cours.

Crédits  
Rédaction :  
Equipe Pavillon Bleu de l’of-Feee 
Conception graphique :  
Camille Leplay (camilleleplay@gmail.com)
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